
Dans ce contexte de
coupures budgétaires

voici les nouvelles règles 
pour emprunter au CRPM

Puisque il n’ y aura plus
de vérification par le CRPM

via le catalogue REGARD
réserver votre prochain emprunt 

https://www2.csdps.qc.ca/Regard-crpm 

POUR LES ENSEIGNANTS, POUR LES PROFESSIONNELS, ETC. 

Une liste de matériel
 est disponible

dans chaque boite

À NOTER QUE
LORS DES EMPRUNTS AU CRPM

Nous comptons sur vous pour
 nous avisez lorsqu’ il y a
 du matériel manquant

AVERTIR LE CRPM

VÉRIFIER LE MATÉRIEL

RESPECTER
LA DATE DE RETOUR

Merci de respecter la date de retour pour ne
pas nuire au prochain emprunteur, car le

CRPM ne génera les retards qu’ une fois par
année.

La date de retour
est identifiée

 sur l’étiquette d’envoi
près de votre nom

Donc, toute boîte présentant du matériel manquant
susceptible d’ influencer le déroulement du jeu

sera retiré du catalogue et ne pourra plus être prêté.

Il n’ y a aucun nouvel achat de
matériel effectué.

Pour toute question ou difficulté
liée à vos réservations ou à

l’ utilisation de la plateforme REGARD,
contacter nos techniciennes en documentation

au poste 6000 #3 ou #4 

UTILISER LA NOUVELLE
PROCÉDURE DE CONNEXION

crmp@cssps.gouv.qc.ca


